
REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DE L’ALLIER ARRONDISSEMENT DE MOULINS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES - « ENTR’ALLIER BESBRE ET 

LOIRE » 

 
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 2020 

DELIBERATIONS DU 28 SEPTEMBRE 2020 

 

N°  Domaine Objet 
Accusé 

réception en 
Préfecture 

N° 
Pages 

087 

ADMINISTRATION 
GENERALE 

Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) : 

Désignation membres  
02/10/2020 1 

088 
Missions Locales Moulins – Vichy : Désignation représentants EPCI -

modification délibération du 23 juillet 2020 
02/10/2020 4 

089 
Association Loire Destination Itinérance : Désignation représentants 

EPCI 
02/10/2020 6 

090 
Délégation de l’exercice du Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) au 

Président 
02/10/2020 8 

091 

FINANCES 

Cotisations et subventions 2020 02/10/2020 11 

092 FPIC 2020 – Répartition de droit commun 02/10/2020 15 

093 Décision modificative n°1 02/10/2020 21 

094 
Fonds de concours - Attribution commune membre bénéficiaire EPCI : 

Trézelles 
02/10/2020 23 

095 
Taxe de séjour - Modification – Tarif terrains de camping sans 

classement 
02/10/2020 25 

096 

DEVELOPPEMENT 
TERRITORIAL 

Dispositif Attribution Avances remboursables - Complément 

délibération du 23 juillet 2020 
05/10/2020 28 

097 Contrat de Territoire – Département de l’Allier – Avenant n°3 05/10/2020 36 

098 

Contrat de Territoire - Demande subvention Département de l’Allier : 

Aménagements VRD - construction de 11 logements séniors Le 

Donjon 

05/10/2020 57 

099 

Contrat de Territoire - Demande subvention Département de l’Allier - 

Mise en valeur du patrimoine vernaculaire et naturel à des fins 

touristiques 

05/10/2020 59 

100 

Contrat de Territoire – Demande subvention Département de l’Allier –

Elaboration d’un schéma global d’aménagement des ZA sur le 

territoire communautaire et étude de faisabilité pour la création de 

deux zones d’activités à Dompierre Sur Besbre et Saint Pourçain Sur 

Besbre 

05/10/2020 61 

101 HABITAT Dispositif Habiter Mieux - Attribution aide aux bénéficiaires 02/10/2020 63 

102 

ADMINISTRATION 
GENERALE 

Création d'un emploi au titre d'un contrat de projet : chargé(e) de 

mission « accueil de nouvelles populations » 
05/10/2020 65 

103 
Création d'un emploi au titre d'un contrat de projet : chargé(e) de 

mission « animation de la politique de santé communautaire » 
05/10/2020 68 

104 
Emploi de chargé(e) de mission responsable de service 

communication – Modification délibération du 20 janvier 2020 
05/10/2020 71 

105 
Création de deux postes dans le cadre du dispositif Parcours Emploi 

compétences P.E.C. 
05/10/2020 73 

106 Règlement relatif au Compte Epargne Temps 05/10/2020 77 

107 Mise à jour du Tableau des effectifs  05/10/2020 93 

108 
Mise à disposition d'un agent communautaire au profit de 

l'association du Canal de Roanne Digoin 
05/10/2020 96 

109 Formations à distance - modalités de suivi 05/10/2020 99 

110 Autorisations spéciales d'absence discrétionnaires - précisions d'octroi 05/10/2020 101 

111 

Motion – demande de reconnaissance de l’état de calamité agricole 

sécheresse 2020 sur les communes de la Communauté de communes 

Entr’Allier Besbre et Loire 

05/10/2020 103 



1



2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12



13



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23



24



25



26



27



28



29



30



 

Règlement d’intervention 2017/ 2020 – Dispositif d’Avances Remboursables  
Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire  Page 1 sur 5 

 

 

 

 

 

Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 

 

Règlement d’intervention  

Dispositif d’avances remboursables destiné à finaliser le plan de financement d’un projet 
de création ou de reprise / transmission 

………………………………………………………………. 

 

PREAMBULE : Objectifs poursuivis par la mise en place du présent dispositif 
 
La Communauté de Commune Entr’Allier Besbre et Loire souhaite soutenir le développement 
économique du territoire par la mise en place d’une politique de soutien en faveur de la création, 
reprise et transmission d’activités sur son territoire, proposant un accompagnement technique et 
financier des projets. Le présent dispositif d’avances remboursables est destiné à finaliser le plan de 
financement d’une entreprise en création ou en reprise/transmission et ainsi de poursuivre les 
objectifs suivants :  

- Favoriser la création d’activité 
- Favoriser la reprise / transmission d’activité 
- Favoriser la création d’emplois 
- Favoriser le maintien d’activités 
- Renforcer l’attractivité du territoire 

ARTICLE 1 : Cadre Juridique d’intervention 
 
Vu le Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18/12/2013 relatif à l’application des articles 
107 et 108 du traité des aides de minimis ;  
 

Vu les Articles L1511-1 et suivants du Code Général des Collectivité Territoriales ; 
 

Vu la convention signée entre la Région Auvergne Rhône Alpes et la Communauté de Communes 
Entr’Allier Besbre et Loire le 23 mars 2018, autorisant la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre 
et Loire à mettre en œuvre le dispositif d’aide aux créateurs repreneurs d’activités sur le territoire, 
sous forme d’avance remboursable ; 
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Vu la délibération du conseil communautaire N°68 du 6 juin 2017, qui autorise le Président à mettre 
en place le dispositif d’accompagnement des créations et des reprises d’activités sur le territoire de la 
communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire, sous forme d’une avance remboursable. 

 

ARTICLE 2 : Champ géographique d’intervention  
 
Le champ géographique d’intervention correspond aux communes appartenant au périmètre de la 
Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire tel qu’il est défini par l’arrêté préfectoral n° 
3221/2016 du 8 décembre 2016 portant fusion des communautés de communes Le Donjon Val Libre 
– Val de Besbre Sologne Bourbonnaise – Varennes Forterre  au 1er janvier 2017,    soit les communes 
suivantes : Avrilly, Beaulon, Boucé, Châtelperron, Chavroches, Cindré, Créchy, Diou, Dompierre-sur-
Besbre, Jaligny-sur-Besbre, Langy, Le Bouchaud, Le Donjon, Le Pin, Lenax, Liernolles, Loddes, Luneau, 
Mercy, Monétay-sur-Loire, Montaiguët-en-Forez, Montaigu-le-Blin, Montcombroux-les-Mines, 
Montoldre, Neuilly-en-Donjon, Pierrefitte-sur-Loire, Rongères, Saint-Didier-en-Donjon, Saint-Félix, 
Saint-Gérand-de-Vaux, Saint-Gérand-le-Puy, Saint-Léger-sur-Vouzance, Saint-Léon, Saint-Pourçain-
sur-Besbre, Saint-Voir, Saligny-sur-Roudon, Sanssat, Sorbier, Thionne, Treteau, Trézelles, Varennes-
sur-Allier, Varennes-sur-Tèche et Vaumas. 
 

ARTICLE 3 : Durée et validité du dispositif 
Ce dispositif est applicable jusqu’au 31 décembre 2021, date du terme de la convention signée entre 
le Conseil Régional d’Auvergne Rhône Alpes et la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et 
Loire, autorisant la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire à mettre en œuvre le 
dispositif d’aide aux créateurs repreneurs d’activités sur le territoire, sous forme d’avance 
remboursable. La validité du dispositif est efficiente sur la durée définie et pourra être renouvelée sur 
proposition du Comité de pilotage et vote du conseil communautaire de la Communauté de 
Communes Entr’Allier Besbre et Loire. 
 

ARTICLE 4 : Evaluation du dispositif 
Chaque année la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire élaborera un bilan quantitatif 
et qualitatif du dispositif présenté dans le présent règlement d’intervention.  Le Comité de pilotage en 
charge du dispositif d’avances remboursables composé du Président de l’EPCI (Développement 
économique) du vice-président délégué aux finances, du vice-président délégué à l’aménagement du 
territoire et de l’urbanisme, du vice-président délégué au développement numérique et de deux 
conseillers communautaires, sera chargé de contrôler l’utilisation des subventions publiques et les 
résultats du dispositif. 
 
ARTICLE 5 : Nature de l’aide 
Apport en quasi-fonds propres nécessaire à la création ou à la reprise d’une activité sous forme 
d’avance remboursable à taux nul et sans intérêts permettant de financer partiellement un besoin en 
trésorerie ou un besoin en fond de roulement. 
 

ARTICLE 6 : Conditions générales de recevabilité des demandes 
Sont par principe éligibles au bénéfice d’une avance remboursable, les projets de création et de reprise 
/ transmission. Les bénéficiaires du présent dispositif sont les porteurs d’un projet de création ou de 
reprise d’entreprise sur le territoire défini à l’article 2 du présent règlement. 
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En cas de création ou de reprise effective, l’entreprise dispose d’un délai de 12 mois à compter de 
l’inscription au registre ou répertoire concerné, pour solliciter l’aide mise en place par la Communauté 
de Communes Entr’Allier Besbre et Loire. 

Cette aide ne peut être octroyée qu’une seule fois quel que soit le statut juridique de l’entreprise. 

Priorité sera donnée :  
 
- aux créations d’activités créatrices d’emplois à terme (1er emploi CDI en plus du dirigeant) ; 
- à la création et la reprise d’activités sur le territoire ; 
- aux créations d’activités dans des secteurs non représentés sur le territoire. 
 
Cas particulier du statut du micro entrepreneur : 
Pour les activités relevant du statut micro entrepreneur, les critères d’éligibilité sont les suivants :  

- Être l’activité principale du demandeur et ne pas cumuler cette activité avec un emploi 
salarié ou une retraite ; 

- Être inscrit au Registre du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire de Métiers. 

 

ARTICLE 7 : Montant de l'aide 
L'aide prend la forme d'une avance remboursable à taux nul, sans intérêts ni redevance représentant 
le montant du besoin financier pour l’apport en quasi-fonds propres nécessaire à la création ou à la 
reprise d’une activité, plafonnée à 5 000 € maximum par projet. Ce montant sera apprécié en fonction 
des besoins de financement de l'entreprise, de l'intérêt qu'elle présente pour le tissu économique local 
et des emplois créés ou repris.   
 
 

ARTICLE 8 : Modalités d’instruction 
Le dossier de demande doit être retiré auprès du Pôle d’attractivité économique et touristique de la 
Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire. 

L’instruction du dossier est réalisée par le Pôle d’attractivité économique et touristique de la 
Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire, sur la base du dossier de demande d’aide 
dûment complété, signé et accompagné de tous les justificatifs et pièces nécessaires suivants :  

- Lettre de demande d’avance remboursable libellée à l’Attention de Monsieur le 
Président de la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire ; 

- Le CV détaillé du ou des porteur(s) de projet ; 
- Les plans d’affaires prévisionnels pour les trois exercices à venir ; 
- Les bilans et comptes de résultats approuvés et signés des trois derniers exercices clos 

du cédant dans le cas d’une reprise d’activité ; 
- Dans le cas d’une demande de financement bancaire, l’accord de prêt bancaire (ou 

prêt vendeur) précisant le montant du prêt, sa durée de remboursement et le taux du 
prêt ou la demande de financement bancaire ; 

- Les justificatifs éventuels de refus de prêt de la part de structures partenaires de la 
Communauté de communes (exemple : Plateforme d’initiative locale, ADIE, France 
Active,…) 
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- Pour les entreprises créées depuis moins de 12 mois à la date de la demande, une 
preuve de l’existence légale (extrait K bis, inscription au registre ou répertoire 
concerné) ; 

- Pour les micro-entrepreneurs, une déclaration sur l’honneur sur le non cumul avec un 
emploi de salarié ou une retraite ; 

- Pour les activités réglementées, l’avis ou les attestations des Services Vétérinaires ou 
des affaires sanitaires sur le projet et la situation de l’entreprise vis-à-vis des normes 
d’hygiène et de sécurité doivent être fournis.  

Un accusé de réception du dossier complet est adressé au demandeur par la Communauté de 
Communes Entr’Allier Besbre et Loire dans un délai de quinze jours. En aucun cas, cet accusé ne vaut 
promesse de subvention. 

Le Comité de pilotage en charge du dispositif d’avances remboursables visé à l’article 4 du présent 
règlement délibère sur l’attribution de l’aide.  

 

ARTICLE 9 : Modalités de versement 
Signature d’une convention définissant les engagements du demandeur en contrepartie de l’aide. 
Le versement de l’avance remboursable sera effectué suivant les conditions définies dans la 
convention. Ce versement est soumis aux obligations suivantes :  

- Un justificatif de l’existence légale (Extrait Kbis, inscription au registre ou répertoire 
concerné) ; 

- Les statuts de la société ; 
- Dans le cas d’une demande de financement bancaire, l’accord de prêt bancaire (ou prêt 

vendeur) précisant le montant du prêt, sa durée de remboursement et le taux du prêt ou la 
demande de financement bancaire ; 

- L’acte de cession ou l’attestation du notaire précisant les conditions de la reprise ; 
- La situation fiscale et/ou sociale du chef d’entreprise ou du dirigeant ; 
- Un Relevé d'Identité Bancaire (RIB) 

 

ARTICLE 10 : Modalités de remboursement 
Le remboursement de l’avance remboursable devra être effectué dans un délai maximum de 4 ans 
avec une périodicité trimestrielle constante fixée par le tableau de remboursement figurant dans la 
convention correspondante. Un différé d’un an, renouvelable une seule fois, à titre exceptionnel, est 
possible après le déblocage de l’aide.  
La convention prévoit également les pénalités applicables en cas de retards de remboursement. En cas 
d’impayé d’une échéance, le bénéficiaire est relancé par un premier courrier lui demandant de 
régulariser sa situation avant la fin du trimestre suivant. A défaut, il fait l’objet d’une deuxième relance 
avec accusé de réception et obligation de régulariser dans un délai d’un mois. En l’absence de 
régularisation, la Communauté de communes met en demeure le bénéficiaire de rembourser et, le cas 
échéant, engage une procédure de recouvrement des impayés.  

Le non-respect des échéances pourra conduire la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et 
Loire à exiger le paiement d’intérêts au taux légal applicable à la signature de la convention. 
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ARTICLE 11 : Résiliation 
Le bénéficiaire de l’avance remboursable déclare sincères et véritables tous les justificatifs présentés 
dans le dossier de demande et ceux présentés pour le versement de l’avance remboursable. Il autorise 
la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire à effectuer tout contrôle que cette dernière 
jugera utile en la matière, et s’engage à produire tous les justificatifs d’utilisation de l’avance attribuée. 
Dans le cas où le bénéficiaire aurait tenté d’obtenir cette avance par des manières frauduleuses ou en 
cas de non-respect des présentes modalités, et notamment d’utilisation irrégulière des fonds qui lui 
sont versés, l’avance consentie par la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire devra 
être remboursée sans délai par son bénéficiaire avec un taux d’intérêt correspondant au taux légal en 
vigueur à la date de la signature de la convention. 

Ces remboursements anticipés et le paiement d’intérêts ne feront pas obstacle à la possibilité pour la 
Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire d’engager des poursuites judiciaires en cas de 
malversation ou fraude de la part du bénéficiaire de cette aide publique. 

 

ARTICLE 12 : Cumul avec d’autres aides publiques 
L’avance remboursable peut se cumuler avec toute autre aide ou subvention liée à la création ou 
reprise d’entreprise. Elle est également cumulable avec les aides de l’Europe, de l’Etat, du Conseil 
Régional d’Auvergne Rhône Alpes, du Conseil Départemental de l’Allier et les aides des plateformes 
d’initiatives locales selon les plafonds en vigueur. 

 

ARTICLE 13 : Engagement du demandeur 
L’entreprise bénéficiaire s’engage à respecter les termes de la convention signée avec la Communauté 
de Communes Entr’Allier Besbre et Loire, à défaut le montant de l’avance deviendra exigible. 
L’entreprise bénéficiaire de l’avance remboursable accordée par la Communauté de Communes 
Entr’Allier Besbre et Loire s’engage à maintenir son activité sur une durée minimale de 3 ans. En cas 
de redressement judiciaire, de liquidation judiciaire, de vente, de cessation d'activité ou de 
délocalisation de l'activité hors du territoire communautaire défini à l’article 2, la totalité des sommes 
restant due devient immédiatement exigible. 

En cas de décès du bénéficiaire de l’avance remboursable, ses ayants droit seront tenus de respecter 
les engagements définis dans la convention. 

L’entreprise bénéficiaire de l’avance remboursable accordée par la Communauté de Communes 
Entr’Allier Besbre et Loire s’engage à répondre favorablement à toutes les demandes de 
communication nécessaires pour la promotion du dispositif émanant de la Communauté de 
Communes Entr’Allier Besbre et Loire. 

A VARENNES SUR ALLIER , le 

 

 
 
Le Président, Roger LITAUDON  
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Le cadre juridique  

 

 

• Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale. 

• Décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux. 

• Décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif à l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatifs aux 

agents non titulaires de la fonction publique territoriale. 

• Décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la fonction publique 

territoriale. 

• Décret n° 2010-531 du 20 mai 2010 relatif au compte épargne temps dans la fonction publique 

territoriale. 

• Décret n° 2010-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à congés acquis au titre 

d’un compte épargne temps en cas de mobilité des agents de la fonction publique. 

• Décret n° 2020-287 du 20 mars 2020 relatif au bénéfice de plein droit des congés accumulés sur le 

compte épargne temps par les agents publics. 

• Arrêté du 28 août 2009 pris pour l’application du décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant 

création d’un compte épargne temps dans la fonction publique d’Etat et dans la magistrature. 

• Arrêté du 28 novembre 2018 modifiant l’arrêté du 28 août 2009 pris pour l’application du décret n° 

2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant création d’un compte épargne temps dans la fonction 

publique d’Etat et dans la magistrature. 

• Circulaire n° 10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte épargne temps dans la 

fonction publique territoriale. 

• Délibération n° 2017.11.20/120 du 20 novembre 2017 instaurant le compte épargne temps et 

déterminant les modalités de son fonctionnement. 
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1 

Préambule 

 

Le dispositif du Compte Epargne Temps (C.E.T) permet à l’agent qui le souhaite de capitaliser du temps en 

épargnant des droits à congés annuels qu’il pourra utiliser ultérieurement. 

 

Dès lors qu’un agent sollicite son ouverture, l’instauration du C.E.T est obligatoire dans les collectivités 

territoriales et dans leurs établissements publics. En revanche, les modalités relatives à sa mise en œuvre sont 

définies par l’organe délibérant.  

 

Le présent règlement reprend les termes adoptés en Comité Technique le 6 novembre 2017 et le 16 septembre 

2020 et par délibération le 20 novembre 2017 et le 28 septembre 2020. 

 

Il détaille les règles applicables à l’ensemble des agents de la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et 

Loire en application de la règlementation en vigueur. 

 

Ces règles sont fixées sans préjudices des évolutions législatives et réglementaires applicables à la fonction 

publique territoriale. Toute modification du présent règlement devra être soumise à l’avis du Comité Technique 

et fera l’objet d’une délibération du Conseil Communautaire étant entendu que toute clause du règlement qui 

deviendrait contraire aux dispositions légales ou réglementaires applicables du fait de l’évolution de ces 

dernières, serait nulle de plein droit. 

 

Ce règlement intérieur entre en vigueur à compter du 1er octobre 2020.  

Dès lors, un exemplaire du présent règlement sera remis à chaque agent qui en accusera réception et lecture. Il 

sera en outre consultable au sein de la Direction des Ressources Humaines, sur intranet et auprès de chaque 

supérieur hiérarchique. 

 

Le présent règlement arrête les dispositions suivantes. 
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2 

1. L’ouverture du compte épargne temps 

 

 

1.1 . Un droit pour les agents 
 

 

Les agents mentionnés au paragraphe 1.2.1. peuvent, à leur demande, bénéficier d’un C.E.T. 

 

L’autorité territoriale est tenue d’ouvrir le C.E.T. au bénéfice du demandeur dès lors qu’il remplit les conditions 

cumulatives énoncées au paragraphe 1.2.1. Les nécessités du service ne peuvent lui être opposées lors de 

l’ouverture du C.E.T. mais seulement à l’occasion de l’utilisation des jours épargnés sur le C.E.T. 

 

Cette faculté résultant de la seule volonté de l’agent, nul n’est obligé de demander l’ouverture d’un C.E.T. 

 

 

1.2 . Les agents concernés 
 

 

1.2.1 Les agents bénéficiaires  
 

Les agents remplissant les conditions cumulatives suivantes peuvent solliciter l’ouverture d’un C.E.T. : 

 être fonctionnaire titulaire ou contractuel de droit public à temps complet ou à temps non complet, 

 être employé de manière continue et avoir accompli au moins une année de service au sein de la 

Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire. 

 

 

1.2.2 Les agents exclus 
 

Sont exclus du dispositif du C.E.T. : 

 les fonctionnaires stagiaires : ils ne peuvent bénéficier de l’ouverture d’un C.E.T. pendant la période de 

stage et ceux qui avaient acquis antérieurement des droits à congés au titre d'un C.E.T. en qualité de 

fonctionnaire titulaire ou d'agent contractuel ne peuvent, durant cette période de stage, ni les utiliser, 

ni en accumuler de nouveaux. 

 les agents contractuels de droit public recrutés pour une durée inférieure à une année.  

 les agents contractuels de droit privé (PEC, CDDI, contrat d’apprentissage). 

 les fonctionnaires et contractuels relevant de régime d’obligations de service définis dans les statuts 

particuliers de leur cadre d’emplois (filière artistique). 

 

 

1.3 . La procédure 
 

 

L’ouverture d’un C.E.T. se fait à la demande expresse de l’agent concerné (elle n’a pas à être motivée) et ne 

peut être refusée que si le demandeur ne remplit pas l’une des conditions cumulatives énoncées au 

paragraphe 1.2.1. La décision de l’autorité territoriale doit alors être motivée. 

 

La demande d’ouverture se fait à l’aide de l’imprimé prévu à cet effet (Annexe 1) transmis en double 

exemplaire à la Direction des Ressources Humaines. Après examen de la demande, un exemplaire de l’imprimé 

est transmis à l’agent et l’autre exemplaire est classé dans son dossier. 

 

La demande écrite fixe la date permettant de déterminer l’année civile au titre de laquelle le C.E.T. peut 

commencer à être alimenté. 

 Exemple : un C.E.T ouvert le 5 février 2020 peut être alimenté par des jours de congés annuels acquis à 

compter du 1er janvier 2020 et non au titre des années antérieures. 
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2. L’alimentation du compte épargne temps 

 

 

2.1. La nature et le nombre de jours pouvant être épargnés 
 

 

L’unité d’alimentation du C.E.T est la journée entière. L’alimentation par ½ journée ne peut être retenue. 

 

Le C.E.T. est alimenté au choix de l’agent par : 

 le report de jours de congés annuels sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l’année 

puisse être inférieur à 4 fois les obligations hebdomadaires de service de l’agent. 

 les jours de fractionnement accordés au titre des jours de congés annuels non pris dans la période du 

1er mai au 31 octobre. 

 

En revanche, le C.E.T. ne peut être alimenté par le report de congés bonifiés et le report de congés annuels 

acquis durant les périodes de stage. 

 

Le nombre total de jours maintenus sur le C.E.T. ne peut excéder 60 jours. 

 

 

2.2. La procédure 
 

 

Comme son ouverture, l’alimentation du C.E.T. relève de la seule décision de l’agent titulaire du compte et 

s’effectue une fois par an. 

 

Elle fait l’objet d’une demande expresse et individuelle à l’aide de l’imprimé prévu à cet effet (Annexe 2). 

La demande annuelle d’alimentation est visée par le supérieur hiérarchique et transmise en double à la 

Direction des Ressources Humaines au plus tard le 15 janvier de l’année N+1. 

Un exemplaire de l’imprimé est transmis à l’agent et l’autre imprimé est classé dans le dossier de l’agent après 

vérification : 

 du nombre maximum de jours pouvant être épargnés sur le C.E.T 

 et du solde effectif des jours de congés annuels et/ou de fractionnement non consommés au 31 

décembre de chaque année. 

 

Les jours de congés annuels et les jours de fractionnement qui ne sont pas pris dans l’année et qui ne sont pas 

inscrits sur le C.E.T. sont perdus, sans préjudice d’une décision expresse de report sur l’année suivante par la 

Direction Générale des Services. 

 

L’agent est informé annuellement des droits épargnés et consommés à l’aide de l’imprimé prévu à cet effet 

(Annexe 4) au plus tard le 31 mars de l’année N+1. 

 

 

3. L’utilisation du compte épargne temps 

 

 

3.1. Les conditions d’utilisation du compte épargne temps 
 

 

Les jours accumulés sur le C.E.T. ne peuvent être utilisés que sous la forme de congés. 

L’indemnisation forfaitaire des droits épargnés ou leur prise en compte au sein du régime de retraite 

additionnelle (RAFP) ne sont pas autorisées. 
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L’utilisation du C.E.T. sous forme de congés relève de la seule volonté de l’agent dès le 1er jour épargné par ½ 

journée ou journée entière. 

 

La consommation du C.E.T. sous forme de congés reste soumise au respect des nécessités de service. Le 

calendrier des congés est fixé, par l’autorité territoriale, après consultation des agents, compte tenu des 

fractionnements et échelonnements de congés que l’intérêt du service et l’obligation de continuité du service 

peut rendre nécessaires 

 

Les nécessités de service ne peuvent cependant pas être opposées à l’utilisation du C.E.T. lorsque l’agent 

demande le bénéfice des jours épargnés à l’issue : 

 d’un congé de maternité, d’adoption ou de paternité ou d’accueil de l’enfant ; 

 d’un congé de proche aidant ; 

 d’un congé de solidarité familiale. 

Dans ce cas, l’agent bénéficie de plein droit des congés accumulés sur son C.E.T. s’il en fait la demande. 

 

La règle selon laquelle l’absence du service au tire des congés annuels ne peut excéder 31 jours consécutifs 

n’est pas applicable à une consommation du C.E.T. 

 

Les congés pris au titre du C.E.T. peuvent être accolés aux congés annuels sous réserve des nécessités du 

service en tenant compte des fractionnements et/ou échelonnements des absences au sein du service rendus 

nécessaires pour assurer la continuité du service dans de bonnes conditions. 

 

Le maintien des jours déjà épargnés sur le C.E.T. en vue d’une utilisation ultérieure est automatique, sans que 

l’agent n’ait à en faire la demande dans la limite de 60 jours.  

 

La durée de validité du C.E.T. est illimitée. 

 

 

3.2. La procédure  
 

 

Pour utiliser les jours épargnés sur le C.E.T., l’agent formule une demande de congés en double exemplaire à 

l’aide de l’imprimé prévu à cet effet (Annexe 3) auprès de son supérieur hiérarchique en respectant un délai de 

prévenance égale au triple de la durée totale d’absence sollicitée. 

Pour les agents ayant une double affectation, la concertation et l’accord de deux supérieurs hiérarchiques 

s’imposent. 

 

Après visa et décision du supérieur hiérarchique, cet imprimé est transmis en double exemplaire à la Direction 

des Ressources Humaines. 

 

Tout refus opposé à la demande d’utilisation du C.E.T. doit être motivé et ne peut être justifié que pour un 

motif d’incompatibilité avec les nécessités du service. 

 

En cas de désaccord de l’agent consécutif au refus de son supérieur hiérarchique d’accorder le congé au titre 

du C.E.T., l’agent peut former par écrit un recours devant l’autorité territorial qui statue après consultation de 

la Commission Administrative Paritaire ou de la Commission Consultative Paritaire. 

 

L’agent doit alors saisir la C.A.P. ou C.C.P. compétente par courrier adressé au Président du Centre de Gestion 

de l’Allier afin de demander l’examen de son dossier. Une copie de ce courrier est transmise à la Direction des 
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Ressources Humaines qui informe l’agent de la date de l’examen de sa situation. A l’issue de la C.A.P. ou C.C.P., 

l’agent est informé par courrier de son avis et de la décision de la collectivité. 

 

 

4. La situation de l’agent pendant l’utilisation du compte épargne temps 

 

 

Les congés pris au titre du C.E.T. sont assimilés à une période d’activité. 

 

Il en découle que, pendant cette période, l’agent reste soumis aux obligations définis par la loi du 13 juillet 

1983 modifiée et conserve notamment ses droits à l’avancement, à la retraite et aux congés prévus à l’article 

57 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée (congés annuels, congés pour raisons de santé, congé de maternité, 

congé de formation professionnelle, congé de formation syndicale, etc.). A noter que lorsque l’agent bénéficie 

de l’un de ces congés, la période de congés en cours au titre du C.E.T. est suspendue. 

 

Par ailleurs, la rémunération versée à l’agent avant l’octroi de ce congé est maintenue dans son intégralité. 

 

 

5. Le changement d’employeur, de position ou de situation administrative  

 

 

L’agent conserve ses droits à congés acquis au titre du C.E.T. en cas de : 

 

 mobilité (mutation, intégration directe, détachement) y compris inter-fonction publique : la gestion 

du C.E.T. est alors assurée par l’administration d’accueil selon les modalités en vigueur dans cette 

administration. Des modalités financières de transfert des droits peut être prévues entre collectivités. 

 

 mise à disposition (hors droit syndical) : l’utilisation est en principe suspendue pendant la durée de la 

mise à disposition sauf autorisation conjointe des administrations d’origine et d’accueil. 

 

 mise à disposition auprès d’une organisation syndicale : la gestion est assurée par la collectivité 

d’origine et l’alimentation et l’utilisation du C.E.T. se poursuivent conformément aux modalités en 

vigueur dans la collectivité d’origine. 

 

 disponibilité ou congé parental : les droits acquis ne peuvent être utilisés que sur autorisation de la 

collectivité d’origine 

 

 

6. La cessation définitive des fonctions de l’agent titulaire d’un compte épargne 

temps 

 

 

6.1. Principe 
 

 

Le C.E.T doit être soldé à la date de radiation des cadres pour l’agent fonctionnaire ou des effectifs pour l’agent 

contractuel de droit public (retraite, démission régulièrement acceptée, licenciement, révocation, perte de 

l’une des conditions de recrutement, fin du contrat). 

 

La date de radiation des cadres ou des effectifs sera donc fixée en conséquence. Aucune indemnisation 

forfaitaire ne sera appliquée en cas d’impossibilité de solder le C.E.T. Le cas échéant, les droits épargnés sur le 

C.E.T. qui n’auront pas été utilisés seront perdus. 
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6.2. Cas particulier d’une cessation de fonctions à l’issue d’un congé de maladie 
 

 

L’agent, qui cesserait définitivement ses fonctions à l’issue d’un congé pour raison médicale (CMO, CLM, CGM, 

CLD, MP, AT) et qui ne pourrait pas solder les jours épargnés sur son C.E.T. faute de reprise d’activité entre la 

fin de son congé pour raison médicale et sa fin de fonctions, perd définitivement le bénéfice des droits attachés 

à son C.E.T. 

 

 

6.3. Cas particulier du décès 
 

 

En cas de décès de l’agent, les jours épargnés sur le C.E.T. donnent lieu à une indemnisation de ses ayants 

droits et ce même si la délibération de la collectivité n’a pas prévu la possibilité de monétisation. 

 

Le nombre de jours accumulés sur le C.E.T. est multiplié par le montant forfaitaire correspondant à la catégorie 

à laquelle appartenait l’agent au moment de son décès. 

 

Le montant de l’indemnisation est fixé en fonction de la catégorie hiérarchique à laquelle appartient l’agent. 

A compter du 1er janvier 2019, ces montants sont fixés comme suit : 

 Catégorie A : 135 euros par jour 

 Catégorie B : 90 euros par jour 

 Catégorie C : 75 euros par jour. 

En cas de modification du taux par arrêté, ce taux sera automatiquement revalorisé. 

 

Cette indemnisation est effectuée en un seul versement et ne peut porter au plus que sur les jours que l’agent 

décédé détenait sur son C.E.T. au 31 décembre de l’année précédente. L’indemnisation ne pourra donc pas 

porter sur les éventuels jours de congés non pris sur l’année civile du décès. 

 

 

Fait à Varennes-sur-Allier, le xx 2020 

 

Le Président, 

 

 

 

 

 

Roger LITAUDON 
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A TRANSMETTRE EN DOUBLE EXEMPLAIRE A LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 

Je soussigné(e), 

Nom / Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Service : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Statut :      Stagiaire      Titulaire       Contractuel de droit public 

Grade : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Date d’entrée dans collectivité : ………. / ………. / ………. 

 

• sollicite l’ouverture d’un Compte Epargne Temps dans les conditions fixées par décret n° 2004-878 du 

26 août 2004 (modifié par le décret n° 2010-531 du 20 mai 2010 et le décret n° 2018-1305 du 27 

décembre 2018) et la délibération du 28 septembre 2020. 

 

• demande un premier versement sur mon Compte Epargne Temps de  …………………….. jours dont : 

 

▪ ……………… jours de congés annuels 

 

▪ ……………… jours de fractionnement. 

 

Fait le  ………. / ………. / ……….    à ………………………………………………………………… 

 

Signature de l’agent : 
 
 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Décision de l’autorité territoriale 

Demande reçue le : ………. / ………. / ……….     

   Accord      Refus 

Motif du refus : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Fait le  ………. / ………. / ……….    à ………………………………………………………………… 

 

Signature de l’autorité territoriale : 

 

ANNEXE 1 

- 

DEMANDE D’OUVERTURE ET DE PREMIERE ALIMENTATION  

D’UN COMPTE EPARGNE TEMPS 

Direction Générale des Services 

Direction des Ressources Humaines 
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A TRANSMETTRE EN DOUBLE EXEMPLAIRE A LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES  

AU PLUS TARD LE 15 JANVIER DE L’ANNEE N+1 

 

Je soussigné(e), 

Nom / Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Service : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Statut :      Stagiaire      Titulaire       Contractuel de droit public 

Grade : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Obligations hebdomadaires de service : ……………………………………………………………………………………………………………. 

 

• demande le  versement de  …………………….. jours sur mon Compte Epargne Temps décomposés comme 

suit : 

 

▪ ……………… jours de congés annuels 

 

▪ ……………… jours de fractionnement. 

 

Fait le  ………. / ………. / ……….    à ………………………………………………………………… 

 

Signature de l’agent :      Visa du supérieur hiérarchique : 
 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------- 

Décision de l’autorité territoriale 

Demande reçue le : ………. / ………. / ……….     

   Accord      Refus 

Motif du refus : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Fait le  ………. / ………. / ……….    à ………………………………………………………………… 

 

Signature de l’autorité territoriale : 

 

 

 

ANNEXE 2 

- 

DEMANDE ANNUELLE D’ALIMENTATION  

DU COMPTE EPARGNE TEMPS 

Direction Générale des Services 

Direction des Ressources Humaines 
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A TRANSMETTRE EN DOUBLE EXEMPLAIRE A LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES EN RESPECTANT UN 

DELAI DE PREVENANCE EGALE AU TRIPLE DE LA DUREE TOTALE D’ABSENCE SOLLICITEE 

 

 

Je soussigné(e), 

Nom / Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Service : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Statut :      Stagiaire      Titulaire       Contractuel de droit public 

Grade : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Obligations hebdomadaires de service : ……………………………………………………………………………………………………………. 

 

• demande un congé au titre du Compte Epargne Temps de ………………… jours du ………. / ………. / ……….    

au ………. / ………. / ……….     

 

Fait le  ………. / ………. / ……….    à ………………………………………………………………… 

 

Signature de l’agent : 
 
 
 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Visa du supérieur hiérarchique 

Demande reçue le : ………. / ………. / ……….     

   Avis favorable      Avis défavorable 

Motif du refus : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Fait le  ………. / ………. / ……….    à ………………………………………………………………… 

 

Signature du supérieur hiérarchique : 

 

 

 

ANNEXE 3 

- 

DEMANDE DE CONGES AU TITRE DU COMPTE EPARGNE TEMPS 

Direction Générale des Services 

Direction des Ressources Humaines 
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----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------- 

Visa de la Direction Générale des Services 

Demande reçue le : ………. / ………. / ……….     

   Avis favorable      Avis défavorable 

Motif du refus : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Fait le  ………. / ………. / ……….    à ………………………………………………………………… 

 

Signature de la Directrice Générale des services : 
 
 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------- 

Décision de l’autorité territoriale 

Demande reçue le : ………. / ………. / ……….     

   Avis favorable      Avis défavorable 

Motif du refus : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Fait le  ………. / ………. / ……….    à ………………………………………………………………… 

 

Signature de l’autorité territoriale : 
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Madame, Monsieur, 

Nom / Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Service : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Statut :      Stagiaire      Titulaire       Contractuel de droit public 

Grade : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

titulaire d’un Compte Epargne Temps ouvert à la date du ………. / ………. / ……….     

• est informé(e) le  ………. / ………. / ……….     

• que le détail des droits épargnés et consommés sur son Compte Epargne Temps est le suivant : 

Date 

Droits épargnés 
Droits 

consommés 
Solde Jours de congés 

annuels 

Jours de 

fractionnement 
Total 

      

      

      

 

• qu’au  ………. / ………. / ……….    le solde de son Compte Epargne Temps est de ……………….. jours. 

 

Dans l’hypothèse où l’agent a un solde de jours épargnés égale à 60, il est informé de l’impossibilité d’épargner 

des jours supplémentaires au-delà de ce plafond. 

Fait le  ………. / ………. / ……….    à ………………………………………………………………… 
 

Signature de l’autorité territoriale : 
 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Je soussigné(e), 

Nom / Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Service : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

• avoir pris connaissance du récapitulatif des mouvements enregistrés sur mon Compte Epargne Temps. 

Fait le  ………. / ………. / ……….    à ………………………………………………………………… 

Signature de l’agent : 

ANNEXE 4 

- 

ETAT RECAPITULARIF DES MOUVEMENTS ENREGISTRES  

SUR LE COMPTE EPARGNE TEMPS 

Direction Générale des Services 

Direction des Ressources Humaines 
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EMPLOIS 

PERMANENTS

A TEMPS 

COMPLET

EMPLOIS 

PERMANENTS

A TEMPS  NON 

COMPLET

TOTAL

EMPLOIS 

PERMANENTS

A TEMPS 

COMPLET

EMPLOIS 

PERMANENTS

A TEMPS  NON 

COMPLET

TOTAL
AGENTS 

TITULAIRES

AGENTS

CONTRACTUELS
TOTAL

Directeur Général des Services A 1 0 1 1 0 1 1 0 1

EMPLOIS FONCTIONNELS 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Attaché Hors classe A 1 0 1 0 0 0 0 0 0
Attaché Principal A 2 0 2 1 0 1 0 1 1
Attaché A 9 0 9 8 0 8 4 3,8 7,8
Rédacteur Principal 2ème classe B 1 0 1 1 0 1 0 1 1
Rédacteur B 4 0 4 2 0 2 1 1 2
Adjoint administratif principal 1ère classe C 4 1 5 3 1 4 3,54 0 3,54
Adjoint administratif principal 2ème classe C 2 0 2 1 0 1 0,8 0 0,8

Adjoint administratif C 6 1 7 4 0 4 4 0 4

FILIERE ADMINISTRATIVE 29 2 31 20 1 21 13,34 6,8 20,14

Ingénieur Principal A 1 0 1 1 0 1 1 0 1
Agent de maitrise C 3 0 3 3 0 3 3 0 3
Adjoint Technique Principal 2ème classe C 2 3 5 0 3 3 2,22 0 2,22

Adjoint Technique C 7 6 13 6 5 11 7,14 0,3 7,44

FILIERE TECHNIQUE 13 9 22 10 8 18 13,36 0,30 13,66

Médecin de 2ème classe A 0 1 1 0 1 1 0 0,03 0,03

Infirmier de classe normale B 0 1 1 0 1 1 0 0,06 0,06

Educateur de jeunes enfants de 1ère classe A 1 0 1 1 0 1 1 0,0 1

Educateur de jeunes enfants de 2ème classe A 1 0 1 0 0 0 0 0,0 0
Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe C 1 1 2 1 1 2 1,5 0,0 1,5

Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe C 3 0 3 2 0 2 1,8 0,0 1,8

FILIERE MEDICO SOCIALE 6 3 9 4 3 7 4,3 0,09 4,39

Conseiller des A.P.S A 1 0 1 1 0 1 1 0 1
Educateur des APS Principal 2ème  classe B 1 0 1 1 0 1 1 0 1
Educateur des A.P.S. B 4 0 4 2 0 2 2 0 2

Opérateur des APS C 1 0 1 1 0 1 1 0 1

FILIERE SPORTIVE 7 0 7 5 0 5 5 0 5

Assistant conservation B 1 0 1 1 0 1 1 0 1

FILIERE CULTURELLE 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Adjoint d'animation principal 1ère classe C 1 0 1 1 0 1 1 0 1
Adjoint d'animation principal 2ème classe C 2 0 2 2 0 2 1,9 0 2

Adjoint d'animation C 2 0 2 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION 5 0 5 3 0 3 3 0 3

Emploi d'avenir 6 0 6 0 0 0 0 0 0
Apprenti 0 1 1 0 0 0 0 0 0
PEC 0 2 2 0 1 1 0 0,74 0,74

Contrat à durée déterminée d'insertion 0 18 18 0 15 15 0 10,4 10,4

CONTRACTUELS DE DROIT PRIVE 6 21 27 0 16 16 0 11,10 11,10

TOTAL EMPLOIS PERMANENTS 62 14 76 44 12 56 40,9 7,19 48,09

TOTAL GENERAL 68 35 103 44 28 72 40,9 18,29 59,19

ETAT DU PERSONNEL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTR'ALLIER BESBRE ET LOIRE

AU 1er OCTOBRE 2020

GRADES CATEGORIES

EMPLOIS BUDGETAIRES EMPLOIS POURVUS EFFECTIFS POURVUS EN ETP
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